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Les informations et recommandations relatives au produit sont basées sur nos analyses effectuées en laboratoire et notre expérience directe. Toutefois, et 
comme les  conditions finales d'utilisation se trouvent hors de notre contrôle, toutes les recommandations sont faites sans garantie, expresse ou implicite. 
Le fabricant et le vendeur sont obligés de remplacer le produit qui s'avérerait défectueux. Nous nous déclinons toute responsabilité en cas de perte, accident 
ou dommage direct ou indirect résultant de l'utilisation de ce produit. 
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Solution biologique spécialement conçue pour l’entretien des systèmes de recyclage biologique. Ce produit 
contient des oligo-éléments et des nutriments qui favorisent le développement de micro-organismes. Ces 
bactéries détruisent rapidement les matières organiques et hydrocarbures et éliminent les odeurs de sulfure 
d’hydrogène. Ce produit prévient de la corrosion. Il permet de réduire significativement le volume des boues à 
enlever. Adapté aux fosses toutes eaux. 
 

Aspect :  Solide 
Couleur :  Beige 
pH :   6 – 8,5 (100%) 
 

 
 

 

Utilisation dans les systèmes de recyclage biologique et les fosses. 
Pour des performances optimales, l’activateur doit être utilisé dans des conditions favorables : 
- Température de 10 et 30 ºC. 
- pH de 6 à 8,5, de préférence entre 7,0 et 7,5. 
- Niveaux d'azote et de phosphore adaptés à la DBO5, à la DCO et à la station dépuration. 
Dosage à définir avec notre service technique, en fonction de la configuration de la station de lavage. Dosage 
adapté au fur et à mesure du traitement : dosage plus élevé les 8 premiers jours pour permettre l’acclimatation et 
la croissance des micro-organismes.  
Fermer hermétiquement les récipients.  
Il est important de se laver les mains avec de l'eau et du savon après chaque utilisation.  
 
 

 
 

P101 En cas de consultation d´un médecin, garder à disposition le récipient ou l´étiquette. P102 Tenir hors de 
portée des enfants. P501 Éliminer le contenu/récipient conformément à la législation actuelle de traitement des 
déchets. 
 
Stocker à l’abri du soleil, de la chaleur et du froid. 
Produit à usage strictement professionnel. 
Ne pas ingérer. 
Pour plus d’informations, consulter la fiche de données de sécurité. 
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